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Bras-de-fer entre un frabricant et l'Afrique du Sud au sujet des restrictions contre le tabac - Dans une décision qui
fera date, la Cour Suprême d'Afrique du Sud (SCA) a estimé, mercredi, en appel, que les risques auxquels  le
tabagisme expose la santé  sont plus importants que les intérêts des groupes de fumeurs.

Le tribunal a, par conséquent, rejeté l'appel interjeté par   un fabricant en Afrique du Sud, contre une ordonnance de
la Haute Cour de Gauteng, estimant que l'interdiction de la publicité et de la promotion du tabac, ainsi que de ses
dérivés est basée sur des considérations majeures de santé publique.

Luche Joubert, un avocat de la firme, a déclaré qu'aucune décision n'avait encore été prise sur l'éventuelle  saisine de
la Cour constitutionnelle, la législation proposée par le ministère de la Santé devant entraîner également  l'interdiction
de fumer dans les restaurants, les bars et sur les plages, aussi bien qu'à 10 mètres d'une fenêtre ou d'une porte ouverte
sur un lieu public.

Cette compagnie, deuxième compagnie de tabac cotée en bourse dans le monde,  jouit d'une forte influence en
Afrique du Sud où elle est côtée  à la Bourse  de Johannesburg, après celle de Londres.

On rappelle que la firme s'etait associée à Pcartains de de ses concurrents pour traduire le gouvernement australien
devant la Haute Cour, pour avoir tenté d'empêcher le fabricant de tabac d'introduire dans le pays des emballages
neutres pour les produits du tabac.
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